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La fouille programmée de la Cassine fait suite à la décou-
verte, lors d’un diagnostic de l’Inrap en 2009, d’un site 
fossoyé du haut Moyen Âge 1. Son emprise totale a été 
estimée entre 1 000 et 1 500 m2. Le site, qui borde l’auto-
route A 51 sur son côté ouest, est situé sur la commune 
de Peyruis, à 100 m de la limite communale de Monfort. 
Depuis le XIXe s., le secteur de la Cassine a restitué 
de nombreux vestiges archéologiques, essentiellement 
d’époque antique,  comme la Cassine I, II et III (Bérard  
1997). Le site fossoyé alto-médiéval fouillé en 2013 est 
situé à environ 100 m au sud-est de la Cassine II.
La fouille a porté durant quatre semaines sur environ 
390 m2 dans la partie méridionale du site. Les structures 
en creux correspondent à trente-quatre trous de poteau, 
cinq fosses et plusieurs autres de nature indéterminée. 
Aucun niveau d’occupation n’a été conservé. Malgré la 
vision encore partielle du site, une concentration particu-
lièrement dense de vestiges s’observe immédiatement à 
l’ouest d’une fosse dont la fonction reste à préciser.
Il s’agit d’un net alignement de six trous de poteaux dé-
finissant un segment de 5 m de long orienté nord-ouest /
sud-est. Une fosse creusée à la place d’un trou de poteau  
pourrait avoir été réutilisée pour la combustion d’argile ou 
de métal. Trois autres trous de poteaux peuvent appar-
tenir au même axe. Un deuxième alignement de cinq 
trous est décelable de 0,70 m à 1,30 m à l’est du pre-
mier. L’ organisation de quelques autres trous de poteaux  
néces site l’agrandissement de la surface fouillée.
Les fosses sont uniquement concentrées à la limite nord 
de la fouille. La plus grande pourrait avoir servi de lieu de 

rejet pour un four situé à proximité immédiate. La grande 
quantité de métal retrouvé dans les comblements des 
fosses, sous la forme de scories, parfois vitrifiées, et de 
fragments d’objets métalliques, oriente vers l’hypothèse 
d’une aire d’activité artisanale. Une zone d’habitat conti-
guë pourrait y être liée.
Le mobilier céramique, peu abondant et très fragmen-
taire, est associé à de nombreux silex issus des niveaux 
les plus superficiels.
La céramique datant de l’Antiquité, sans doute en posi-
tion résiduelle, consiste en fragments informes à pâte 
claire et en quatre tessons de sigillée. Un bord fragmen-
taire en pâte kaolinitique calcaire (proche de la DS.P.) 
pourrait marquer la période de transition entre l’Antiquité 
et le haut Moyen Âge. Cinq tessons seulement se rappor-
tent à cette dernière période. Ils orientent néanmoins vers 
une datation aux IXe-Xe s. en raison de la prépondérance 
de la pâte kaolinitique bleutée craquelée.
Les résultats de deux datations 14C confirment cette chro-
nologie et précisent qu’une première exploitation du site 
pourrait dater des VIIIe-IXe s., prolongée par un deuxième 
état entre le début du XIe et le milieu du XIIe s.

Le site de la Cassine est d’un intérêt majeur car il relève  
d’un domaine d’étude encore peu abordé en Provence, 
celui de l’habitat rural alto-médiéval en zone de plaine. 
Cette caractéristique le rend d’autant plus intéressant 
qu’aucune occupation de la même époque n’a été 
dégagée,  en Provence, sur une telle superficie.

Mariacristina Varano
1. Voir le rapport de Patrick Reynaud et Lucas Martin « Indices 

d’occupation  pré- et protohistoriques et structures fossoyées de 
l’an Mil. Alpes-de-Haute-Provence, Peyruis, ZAC de la Cassine. 
Rapport de diagnostic Inrap, 2009 », déposé au SRA-PACA ainsi 
que BSR PACA 2009, 24. La fouille 2013 s’appuie sur la collabo-
ration avec le SDA04 et elle est soutenue par la Communauté des 
Communes de Moyenne Durance.

qui permet de situer l’existence de cet habitat dans les 
VIe-V e s. av. J.-C.
L’ étude des données recueillies lors de la fouille, qui n’en 
est qu’à son commencement, permettra de montrer tout 
l’intérêt de ces découvertes : calages chronologiques 
précis pour les vestiges néolithiques, en particulier pour 

le fragment de stèle trouvé en contexte dans un silo, et 
début de l’étude du premier âge du Fer dans la moyenne 
vallée de la Durance, région où, jusqu’à maintenant, 
aucun  habitat de cette période n’a été fouillé.

Jean-Jacques Dufraigne

PEYRUIS
La Cassine

Haut Moyen Âge Moyen Âge

Bérard 1997 : BÉRARD (G.) – Les Alpes-de-Haute-Provence (04). 
Paris : Académie des Inscriptions et Belles-Lettres, Ministère de la 
Culture, Ministère de l’Enseignement supérieur et de la Recherche, 
avec l’Association pour les Fouilles Archéologiques Nationales : diff. 
Fondation Maison des sciences de l’Homme, 1997. 567 p. (Carte 
archéologique de la Gaule ; 04).

RIEZ
Collège Maxime Javelly

Antiquité Moyen Âge

Le site du collège Maxime Javelly se situe en rive gauche 
du Colostre, dans une zone de plaine correspondant à la 
partie sud-est de la ville antique. Les principales inves-
tigations archéologiques sur le site remontent à l’année 
1967, durant laquelle Guy Barruol avait réalisé des son-
dages urgents préalablement à la construction du col-
lège. Ils avaient mis en évidence la richesse du secteur, 
caractérisé par la présence d’un quartier d’habitat et d’un 

ensemble thermal du Haut-Empire, ainsi que d’une area 
funéraire de l’Antiquité tardive. Plusieurs campagnes 
de relevés et de sondages, conduites sous la direction 
de Philippe Borgard à partir de 2003, ont, depuis lors, 
confirmé la chronologie générale établie par G. Barruol 
et étoffé les résultats de ses recherches 1.

1. Voir BSR PACA 2003, 21-23 ; 2004, 37 ; 2007, 28-30.
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Ces investigations complémentaires ont, entre autres, 
mis en évidence la canalisation, dès le Haut-Empire, 
du ruisseau torrentiel du Valvachère, grâce à un chenal 
traversant le site d’est en ouest, et établi la présence 
d’un vaste monument funéraire daté de l’Antiquité tardive 
ou du haut Moyen Âge, à l’intérieur et autour duquel se 
structure l’espace funéraire de l’Antiquité tardive.
Un diagnostic a été prescrit par le SRA préalablement au 
projet, porté par le Conseil général, de travaux de réno-
vation des cours et des bâtiments du collège, devenus 
vétustes. L’ opération, prise en charge par le SDA04, s’est 
déroulée en juillet.
Les sondages se sont focalisés sur les secteurs sus-
ceptibles d’être impactés (reprise des bâtiments en 
sous-œuvre, construction de coursives et d’un préau, 
extension du gymnase, création de fosses de plantation). 
Douze tranchées ont été ouvertes, soit environ 205 m2 
correspondant à 10,25 % de la surface prescrite.
 La partie occidentale du site s’est révélée entièrement 
négative, du moins dans les limites des surfaces atteintes 
dans les tranchées ; la stratigraphie est formée, sous le 
niveau d’enrobé, par une succession de remblais récents  
liés aux travaux des années 1960. La superposition 
directe,  dans l’un de ces sondages, du terrain naturel et 
de ces remblais laisse envisager que cette partie du site 
ait pu être méthodiquement “nettoyée” de ses vestiges 
anciens avant la construction du collège.
 Les sondages positifs se trouvent dans la partie 
orientale, du côté est des coursives qui séparent la cour 
principale en deux espaces distincts. Dans l’ensemble 
des tranchées, les remblais de nivellement récents liés 
à la construction du collège recouvrent directement des 
niveaux  de remblais plus anciens (antiques ou médié-
vaux) qui apparaissent à une profondeur moyenne de 
0,60 m. Cette superposition sans intermédiaire indique 
que le terrain a été régulièrement nivelé, entraînant la 
disparition des niveaux d’occupation les plus récents. Les 
observations s’accordent bien avec la chronologie du site 
établie suite aux recherches précédentes. Elles différen-
cient cinq états correspondant aux phases successives 
d’occupation et d’abandon du site.
Une importante séquence stratigraphique, observée sur 
plus de 10 m de long et jusqu’à 2,50 m de profondeur 
à l’est du bâtiment D (demi-pension), confirme la pré-
sence et le remplissage de l’ancien chenal canalisant le 
Valvachère, dont la délimitation nord est marquée par 
une nette interruption de la séquence stratigraphique à 
laquelle correspond, en profondeur, une entaille verticale 

dans le terrain naturel (fig. 6). Le muret de terrassement 
délimitant le chenal, qui avait été identifié en 2005, n’a 
pas été reconnu.
De l’autre côté du bâtiment, la séquence stratigraphique 
relevée correspond au comblement du chenal, sans que 
les limites nord et sud de l’aménagement apparaissent 
clairement à la fouille. Les niveaux contemporains de 
l’installation de ce chenal n’ont pas pu être identifiés, 
mais cet aménagement est comblé par des niveaux 
d’abandon qui contenaient un lot important de mobilier 
céramique, daté entre les IIe et IV e s. de n. è.
Au sud du chenal, deux tranchées ont livré des maçon-
neries appartenant au quartier d’habitation méridional. 
Il s’agit, d’une part, d’un angle de bâtiment très arasé, 
auquel  est associé le support carré d’une pile ou d’un 
pilier (fig. 7) et, d’autre part, d’une canalisation orientée 
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Fig. 6 – RIEZ, collège Maxime Javelly. Coupe stratigraphique nord-sud observée dans la tranchée [Tr.12]. On remarque une césure verticale 
correspondant  à la délimitation nord de l’ancien chenal canalisant le Valvachère (relevé et DAO SDA04).

Fig. 7 – RIEZ, collège Maxime Javelly. Angle sud-est du bâtiment et du 
socle reconnus dans la tranchée [Tr.5] (cliché SDA04).
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selon un axe nord-sud. Le bâtiment est scellé par des 
remblais de démolition et d’abandon, caractérisés par 
la présence abondante de fragments d’enduits peints.
De l’autre côté du chenal, un sondage profond réalisé 
au nord du gymnase a livré une maçonnerie formée par 
un muret et un sol, enduits par une épaisse couche de 
mortier de tuileau. Sa nature et sa position permettent de 
l’interpréter comme l’extension septentrionale d’un sys-
tème de collecteur des eaux (égout, drain ?) ceinturant 
le bâtiment thermal, qui avait déjà été partiellement mis 
au jour lors des fouilles précédentes. Les salles nord du 
bâtiment thermal n’ont pas été reconnues, sans doute 
en raison de la profondeur de leur enfouissement, supé-
rieure à 1,50 m. L’ aménagement de l’ensemble (état 1) 
est attribué à la période du Haut-Empire. Cette datation 
repose essentiellement sur l’analogie avec les décou-
vertes antérieures, aucun niveau d’occupation de cette 
période n’ayant été mis au jour au cours du diagnostic.
Ces aménagements sont scellés par des niveaux d’aban-
don et de démolition (état 2) entre le IIe et le IV e s. de n. è.,

sur lesquels s’installe un ensemble de structures attri-
buées à l’Antiquité tardive ou au haut Moyen Âge (état 3). 
Il s’agit essentiellement d’inhumations, réparties de part 
et d’autre du bâtiment D, qui appartiennent à l’area funé-
raire reconnue dès les fouilles de 1967.
Au nord du gymnase, un ensemble d’aménagements 
et de constructions successives recouvrent les niveaux 
d’abandon des thermes et pourraient appartenir à ce troi-
sième état, voire à une période postérieure (Moyen Âge). 
La surface ouverte, très limitée, ne permet cependant 
pas de préciser leur ampleur, leur nature et leur datation.
Les structures appartenant à l’état 3 sont scellées par 
plusieurs niveaux de remblais (état 4), probablement liés 
à l’abandon de la vocation monumentale de ce quartier 
de la ville basse au cours du Moyen Âge.
Le dernier état (état 5) regroupe les niveaux liés aux amé-
nagements de la seconde moitié du XXe s.

Mathias Dupuis, Yann Dedonder,
Jean-François Devos et Mathilde Tissot

RIEZ
Immeubles 1 et 3 de la Grand'Rue

Moyen Âge... ...Contemporain

Au printemps 2013, une opération préventive a été réa-
lisée dans le bourg ancien de Riez sur les immeubles 
nos 1 et 3 de la Grand’Rue, suite à leur mise en péril et 
à deux effondrements successifs ayant entraîné la des-
truction d’une grande partie de l’ensemble immobilier. Le 
premier, dit Hôtel Ferrier, est classé Monument historique 
depuis 1986, le second est inscrit à l’Inventaire supplé-
mentaire depuis 1999. Leur désaffectation, depuis les 
années  1970, a contribué à leur dégradation progressive. 
Le bourg ancien a conservé une grande partie de son 
parcellaire médiéval. Nombre de façades offrent encore 
des éléments architecturaux attri-
buables à cette époque ou au plus 
tard à la Renaissance. L’ architecture 
se distingue par l’importance des dé-
cors en gypserie qui ornent non seu-
lement les façades mais également 
les intérieurs, et ce jusqu’au XIXe s.
 Les immeubles nos 1 et 3, témoins 
de l’architecture civile noble médié-
vale et moderne, représentaient un 
intérêt patrimonial majeur, étant les 
deux seuls à avoir conservé leurs 
façades  en encorbellement. Le pre-
mier était également remarquable 
pour sa façade  de style Renaissance,  
son escalier à vis et ses graffiti des 
XVIe et XVIIe s. Le deuxième était 
pourvu d’un plafond à entrevous his-
toriés en plâtre daté des XIIIe-XIV e s. 
Les deux contenaient de nombreux 
ornements en gypserie.
 Après un premier effondrement 
relativement conséquent, en octobre 
2012, il a été décidé de procéder à 
la démolition de l’ensemble immo-
bilier. Un suivi archéologique a été 

prescrit  afin de préciser l’évolution chronologique des 
deux immeu bles. Un second effondrement, en mai 2013 
préalablement au démarrage du chantier, n’a pas permis 
de réaliser l’opération comme prévu au départ et a forte-
ment limité les possibilités d’intervention sur le terrain. Le 
chantier est placé sous la maîtrise d’œuvre de l’architecte 
en chef des Monuments historiques, Francesco Flavigny.
 Le suivi archéologique a été effectué en deux temps. Il 
s’agissait d’abord de suivre la dépose du plafond à entre-
vous historiés en plâtre de l’immeuble n° 3 – bois et entre-
vous – (fig. 8) et d’une partie des bois de l’encorbellement  

Fig. 8 – RIEZ, immeubles nos 1 et 3 de la Grand'Rue. Relevé d’un entrevous en plâtre, provenant 
du plafond historié de l’immeuble n° 3 (relevé et DAO M. Tissot / SDA04).
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